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Le Syndicat des Distributeurs Indépendants (SDI) tient à faire part de sa vive préoccupation à l’annonce de l’opération promotionnelle nationale « La semaine UGC : 3 euros la place dans tous les cinémas UGC », lancée au mépris des intérêts des producteurs et des distributeurs des films.

Il est en effet rappelé que la spécificité du marché du cinéma est que les ayants-droit sont rémunérés suivant un pourcentage de la recette payée par le public. 
Toute « guerre des prix sauvage » entre les groupes de salles cinématographiques, visant à la captation de parts de marché, se fait donc au détriment des intérêts des distributeurs et des producteurs … et à terme de la diversité de l’offre en salle, sans même qu’il y ait eu consultation ou  information préalable.


Confrontés à un risque du même type au moment du lancement par UGC des « cartes illimitées », la majorité des représentants de la filière indépendante du cinéma avait heureusement obtenu du législateur un encadrement réglementaire leur garantissant de pouvoir négocier une rémunération minimum par entrée.

Aujourd’hui, dans son message publicitaire, UGC propose clairement de faire bénéficier de ce tarif de 3 euros les « proches [des détenteurs de cartes] qui ne sont pas abonnés UGC illimité », contournant ainsi la réglementation et sortant de l’encadrement du prix garanti. 
A l’occasion de la récente publication du rapport « cinéma et droit de la concurrence » et du rapport du « Club des 13 », le SDI a déjà demandé aux Pouvoirs Publics « l’extension du mécanisme du prix de référence (…) à toutes opérations promotionnelles, tarifs réduits et abonnements non illimités », s’inspirant de l’une des suggestions de la mission « cinéma et droit de la concurrence ».
Devant une telle tentative de dérégulation, le SDI réitère sa demande auprès du Centre National de la Cinématographie pour qu’il se saisisse de ce dossier et réunisse sans délai les organisations professionnelles,  afin que soient étudiées les modalités d’une rapide mise en œuvre d’un encadrement élargi imposant un prix de référence minimum garanti pour les distributeurs.  
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